JUSTICE A LA CARTE (Par Haj Haddou OUHBI)

Une justice qui s'adapte aux conditions et aux mentalités des justiciables. 

Les débuts du tribunal du Sadad de Goulmima durant les années 60 ont été la reconduction à quelque chose près du tribunal coutumier des AIT MORGHAD. Le Juge avait à se prononcer sur une affaire pénale dont le flagrant délit a été établi comme suit : un propriétaire d'un champ de luzerne a signalé le vol de sa luzerne au mokadem chargé de la surveillance de la palmeraie. A une heure avancée de la nuit le Mokadem, avec l'aide du plaignant a jeté de la chaux sur la luzerne. Comme il est de coutume chaque femme revenant des champs et transportant de la luzerne avant de traverser le portail du Ksar ,est tenue de déposer une gerbe pour le bouf de la tribu(AJLIY NTAKBILTE) .Une vieille dame, voulant échapper au contrôle a essayé d'entrer sans rien donner. Rappelée à l'ordre par le Mokadem, sa luzerne était toute couverte de chaux, et comme elle l'a coupée en pleine obscurité elle n'a pu s'en apercevoir. Bien sûr, le Mokadem lui a signifié la provenance de la luzerne et l'a invitée à se présenter au tribunal pour la prochaine audience. Le juge saisi de ce dossier, a interpellé notre vieille dame pour lui exposer les faits pour lesquels elle est poursuivie. Sa réponse était claire et simple comme suit : tout le douar connaît que je ne possède rien, que je suis veuve, que je vie de l'aumône, que je possède une chèvre espagnole connue pour son lait abondant. Cela veut dire Monsieur le juge que les gens savent que je vole de la luzerne pour ma chèvre. Je ne vois rien d'anormal à tout cela puisque je vis au douar depuis des décennies . 

Le juge prenant en considération les conditions de cette dame l'a condamnée à une amende de dix dirhams. Une fois le jugement prononcé, la vieille a bien déclaré au tribunal, si elle possédait les dix dirhams elle n'aurait jamais volé la luzerne et que par conséquent, il lui est impossible de régler quoi que ce soit. Devant son refus, le juge a converti cette amende en huit jours de prison ferme. La vieille a déclaré au tribunal que ça ne la dérange pas d'aller en prison mais son problème est qui va s'occuper de sa chèvre. Le juge devant une telle situation a demandé au Mokadem de la ramener à l'audience prochaine, le temps qu'elle réfléchisse au règlement de son problème. Le courant de la semaine qui précède l'audience, le Mokadem, est venu régler les dix dirhams à la caisse du tribunal en jurant de ne plus signaler ce genre de délit quand il est commis par des habitants de cette condition. La dame en question est décédée depuis déjà longtemps( que Dieu ait son âme ) .RABAT LE 27/06/2005 
